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COMMUNIQUE 

Conformement a l'arrete n° 034268 du 30 decembre 2024 portant repartition des officines 

de pharmacie pour l'annee 2024, les depots de dossiers de demande de creation d'une 
officine de pharmacie edition 2024 se font tous les jours, du 13 janvier au 14 fevrier 
2025, du lundi au vendredi, de 9h a 13h. 

Les dossiers sont deposes sous pli ferme a l'Agence senegalaise de Reglementation 
pharmaceutique (ARP). 

La composition du dossier fixee par lettre circulaire n° 00804 MSAS /ARP/DIAJ du 14 janvier 

2025 ainsi que le formulaire de demande a renseigner par le pharmacien sont disponibles 
sur le site de l'ARP (www.arp.sn). 

Les enveloppes contenant les dossiers doivent etre fermees avec mention « dossier 

confidentiel ». 

Agence senegalaise de Reglementation pharmaceutique 
Rue A X Rue 6 Point E -Residence Missia/Dakar • Senegal 

http://www.arp.sn - mail: contact@arp.sn 
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